
Montant de la subvention :
 20 % du montant HT des travaux
 Montant des travaux plafonné à 5 000 € HT
 Subvention de 1 000 € maximum

Modalités générales :
 L’habitation doit être âgée de 15 ans et plus  
 Les façades doivent être visibles depuis l’espace public
 Conditions de ressources : 

AIDE À LA RÉNOVATION
DES FAÇADES 

Jusquà 1 000 € de subventions

Contacts :
Service Urbanisme - Habitat de la CCVPA

6 rue de Montmorency 08230 ROCROI

03 24 54 59 12

habitat@ccvpa.fr

nombre de personnes composant le ménage revenu fiscal à ne pas dépasser 

1

2

3

4

5

par personne supplémentaire

44 030 €

64 394 €

77 438 €

90 468 €

103 550 €

+ 13 050 €


